
 

 
 
 

Le Conseil municipal s’est réuni mardi 31 août 2021, à 20 heures à la salle des fêtes 
de la commune, en raison des conditions sanitaires sous la présidence de Jean 
Claude Darlet, maire. 
L’ensemble du conseil municipal valide le compte rendu du 06 Juillet 2021. 
 
Etaient présents : Jean-Claude DARLET, Céline LANTHEAUME, Bertrand REY, Fabrice 
PRUNELLE, Étienne PETITJEAN, Annie GUEFFIER, Isabelle FREIXAS, Ana ANES 
GOMES FERNANDES, Cédrik GARDON, Frédéric JACQUET, Jérôme BATAILLER, Émilie 
THOBIE, Laurent Richard, Jean-Pierre ROSE, Valérie BELLIER 

Absents : Néant 
Secrétaire : Bertrand REY 

 
L’ordre du jour était le suivant :  Délibération pour la mise en place du RIFSEEP, 
Point sur les travaux, Point sur la rentrée scolaire, Questions diverses 

 
1. Délibération pour la mise en place du RIFSEEP 

 
Le dossier du RIFSEEP a été soumis au comité technique du Centre de 
Gestion. Nous avons intégré leurs observations. Le régime indemnitaire a été 
présenté au Conseil Municipal pour approbation. 
 
Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité des membres 
présents vote favorablement la mise en place du RIFSEEP. 
 

2. Point sur les travaux : 
 
- Mairie : La porte automatique a été posée ; 
- Mise en accessibilité du toilette de la mairie durant le mois de septembre. 

Le lavabo du rez-de-chaussée sera réinstallé au 1er étage avec un espace 
pour ranger les produits d'entretien. 

- Passage du bureau de contrôle : 
o Quelques non-conformités sur l’aire de jeux et la mairie. Travaux en 

cours de chiffrage 
- Travaux école en cours, liaison WIFI à améliorer. 
- Projet de transformation de la mairie : Réflexion sur le devenir du bâtiment 

à moyen terme avec passage d’un architecte pour prendre connaissance du 
lieu. 

- Projet à étudier : Menuiserie (huisserie), portes d’entrée et électricité 
(énergie) école. 

- Arthaudiere : Les travaux débuteront après la journée du patrimoine du 19 
septembre. 

- Église : Travaux en cours pour les vitraux et réflexion sur l’électricité et 
chauffage du bâtiment 

- Location appartement Maison Cassini. Travaux à prévoir à moyen terme 
- Abris de bus : Option point lumineux, banc, poubelle, zébra à poser. 
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1. Point sur la rentrée scolaire : 
 
- Création d’un emploi périscolaire de catégorie C adjoint technique à temps 

partiel. Durée hebdomadaire :13h35 
Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité des membres 
présents vote favorablement la création du poste. 
 

- Des travaux de ménages intérieures et extérieurs ont été effectués avant la 
rentrée. 

- L’équipe encadrante : Delphine Dénaire, Céline Rosier, Elodie Coudene, 
Amandine Poulat, Etienne Petit Jean, 

- Rentrée scolaire : 76 enfants dont 18 à Montagne, 23 enfants de moins de 
5 ans. 

- Protocole sanitaire niveau 2 : Jaune 
 

1. Questions diverses : 
 

➢ Donation terrain autour de la Chapelle 
   L’Association d’Éducation Populaire fait don à la commune d'un 
   terrain situé proche de la Chapelle. Afin que le notaire puisse 
   rédiger l'acte, nous devons délibérer d'une valeur estimatif de ce 
   tènement. Cette valeur est de 15372 euros. 

 
  Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité des 
  membres présents vote favorablement cette valeur estimative du 
  terrain et donne délégation au Maire pour exécuter les  
  démarches administratives. 
 

➢ Salle multi-accueil : Actuellement sous utilisée, nous 
réfléchissons à diffèrent mode d’utilisation pour les associations 
en complément de la salle des fêtes. 
 

➢ Chava’marché : Les 4 marchés se sont bien déroulés. Les 
producteurs souhaitent le mettre en place tous les vendredis. 
Discussion en cours pour définir les dates, le lieu 

 
➢ Bibliothèque : Demande de mettre en place des armoires contre 

le mur et connaissance du planning des paroissiens pour ne pas 
déranger. 

 
La séance est levée 22h19, un prochain conseil municipal est programmé pour le 
mardi 5 octobre à 20h, le lieu sera déterminé suivant l’évolution de la crise sanitaire 
du covid-19. 


